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L’IRDPQ VOIT SON STATUT D’INSTITUT UNIVERSITAIRE RE CONFIRMÉ 
POUR LES CINQ PROCHAINES  ANNÉES 

 
 
Le 20 septembre 2007 – Le ministre de la Santé et des Services sociaux, 
monsieur Philippe Couillard, confirme à l’Institut de réadaptation en déficience 
physique de Québec (IRDPQ) le maintien de son statut d’institut universitaire à la 
suite de la recommandation positive du comité consultatif sur le développement 
des instituts universitaires et des centres affiliés universitaires du secteur social. 
Le comité d’évaluation a jugé que le dossier de candidature de l’établissement 
était d’excellente qualité et qu’il témoignait avec force de l’intégration des divers 
volets de la mission universitaire à l’IRDPQ. 
 
Le fil conducteur de la mise en œuvre de la mission universitaire de notre 
établissement a été l’intégration des volets de services, d’enseignement, de 
recherche et d’évaluation. Non seulement cette intégration s’est réalisée au sein 
des programmes de services à la clientèle, mais elle a aussi été une 
préoccupation constante de tous les acteurs de notre établissement, c’est-à-dire 
de l’ensemble des gestionnaires, du personnel clinique et de soutien 
professionnel, scientifique, des secteurs des ressources humaines, financières, 
informationnelles, matérielles et techniques. 
 
Le développement d’un outil de collecte de données à partir de l’application des 
critères d’évaluation d’un institut universitaire a été un élément central de notre 
stratégie d’intégration des mandats. Les résultats de ce projet ont fait l’objet 
d’une appropriation par l’ensemble des gestionnaires et ils ont abouti en 2004-
2005 à l’implantation d’un outil harmonisé visant à faire état de la situation dans 
tous les programmes. L’opération a nécessité beaucoup d’énergie, de 
persévérance, d’appartenance et de leadership, mais les retombées ont été 
majeures. 
 
Nous sommes très heureux de ce renouvellement qui confirme nos efforts 
constants pour améliorer la qualité des services à la clientèle, l’expertise de 
pointe, l’enseignement pratique et théorique, la recherche et l’évaluation. « Le 
plan d’action en vue du renouvellement de notre statut d’institut universitaire s’est 
réalisé dans un contexte exigeant de changements importants au sein du réseau 
de la santé et des services sociaux. Cependant, au fil des six dernières années, 
les objectifs et les exigences reliés au statut d’institut universitaire ont été un 
point de ralliement des forces et de l’énergie créatrices de notre établissement », 
a souligné le directeur général de l’IRDPQ, monsieur Richard Brousseau. Les 
prochaines années nous amèneront à continuer cette intégration au quotidien 
des divers volets de notre mission. Elles nous permettront aussi de nous arrimer 
davantage avec nos partenaires du réseau de la réadaptation au Québec. 
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